
 
 
 

Dialyse péritonéale et COVID-19 
Recommandations RDPLF aux médecins et personnel 
soignant pour le suivi à domicile. 
 
Document rédigé et validé par les membres du Conseil d’Administration et de la Commission des Bonnes 
Pratiques du  RDPLF (http://www.rdplf.org/admin.html) 
 

 
Téléphone et ordinateur : nos armes absolues contre le 
COVID-19 pour nos patients en dialyse péritonéale à 
domicile. 
 
L’épidémie actuelle et les mesures prises par le gouvernement vont nous obliger à modifier 
notre façon de suivre nos patients en dialyse péritonéale à domicile. 
 
 
I - PRINCIPES GENERAUX 
 
Les objectifs visés sont évidents et doubles : éviter que le patient indemne de coronavirus soit 
contaminé par une personne extérieure et, s’il est infecté, éviter qu’il transmette l’infection à 
autrui ! Il est donc clair que les visites au centre de dialyse doivent être réduites au strict 
minimum ! 
 
 
II - PATIENTS NON SUSPECTS DE CONTAMINATION PAR COVID-19 
 
Consultations et suivi clinique habituel : 
 

- Dans la mesure du possible, sauf urgence, supprimer toutes les consultations. Elles 
pourront être assurées par téléconsultation ou une consultation téléphonique, 
permettant de juger si le patient doit être vu ou non. Concernant la surveillance du site 
d’émergence, si cela  est possible, une photo peut être prise et transmise par Internet. 

- Les paramètres de dialyse, le poids et la pression artérielle sont transmis régulièrement 
à l’équipe.  

- La transmission se fait automatiquement chez les patients bénéficiant d’une 
télésurveillance, et doit l’être par téléphone en cas d’anomalie ou une fois par semaine 
chez les autres. 



- La température doit être prise deux fois par jour et communiquée à l’équipe si 
anormale. 

- Ne pas faire de changement de prolongateur sauf problème de rupture. 
- Tant que dure le confinement, supprimer toute visite de soignant non indispensable 

(kinésithérapeute, podologue, dentiste, ostéopathe, etc..) 
- Chez les patients qui conservent une diurèse, demander qu’ils transmettent une fois 

par semaine le volume d’urine quotidien 
 

Suivi biologique :  
 
Le traitement par dialyse péritonéale étant continu, il n’y a habituellement pas de variation 
biologique notable sauf en cas de variation significative de la fonction rénale résiduelle. 

- Les bilans non urgents standard (PET test, évaluation nutritionnelles et mesure des 
clearances) doivent être suspendus pendant toute la durée de l’épidémie.  
 

Patients avec diurèse conservée :  
 
- Si lors de la dernière consultation le patient conservait une fonction rénale résiduelle, 

ne  pas demander de prise de sang pendant la durée de l’épidémie.  
 

-  Si le volume d’urine diminue de manière significative, prescrire un bilan sanguin à 
faire pratiquer à domicile par une infirmière de préférence, sinon dans le laboratoire le 
plus proche. 
 

Patient oligo-anurique en DP depuis au moins 1 mois et stable :  
 

- Pas de consultation à l’hôpital pendant toute la durée de l’épidémie.  
- Les patients en situation oligo-anurique déjà connue, stables devraient plutôt continuer 

leur rythme habituel des bilans biologiques sans augmentation de la fréquence. Les 
prélèvements seront effectués de préférence à domicile par une infirmière ou dans le 
laboratoire le plus proche. 
 

Protocole de dialyse 
 
Patients autonomes (ou assistés par membre de la famille cohabitant) : 
 

- En DPA : pas de changement. 
o Mais en cas de panne de machine : si le patient a été formé à la DPCA et 

dispose du nombre de poches nécessaires, lui demander de passer en DPCA. 
Contacter le technicien : il devra porter un masque chirurgical pendant son 
intervention sur la machine.  

o si le technicien intervient sur la machine au domicile du patient, il doit la 
nettoyer au préalable avec les produits utilisés dans les unités. 
 

- En DPCA : pas de changement 
 
Patients assistés par infirmière : 
 

- En DPA : afin de limiter le nombre de visites à une par jour, lors du branchement, 
proposer que le matin le patient soit se déconnecte lui-même soit mette un clamp sur 



la ligne de la machine (attention qu’il ne le fasse pas sur le cathéter !) et coupe la ligne 
machine. L’infirmière se chargera le soir de terminer. Ceci n’étant possible qu’après 
s’être assuré que le patient est apte. 

- En DPCA : si l’état du patient le permet ainsi que ses résultats antérieurs, réduire le 
nombre de poches par jour en passant de 4 à 3 chez ceux utilisant 4 échanges. Ceci 
permettra de limiter le nombre de passages quotidiens. 

 
Patients à domicile non encore dialysés et porteurs d’un cathéter récemment posé : 
 
Ne pas faire de rinçage de cathéter, cela est inutile et source de contamination. Le début de la 
dialyse devra être retardé au maximum.  
 
 
CAS PARTICULIER DE VISITE PAR PERSONNES NON SOIGNANTES 
 
Certains patients peuvent nécessiter un portage de repas à domicile ou une assistance par 
auxiliaire de vie..etc. Ces personnes ont moins les notions des précautions d’asepsie. Leur 
déplacement dans le domicile doit être minimal et de préférence supprimé ; pour les repas, ou 
les courses, les déposer à l’extérieur. 
 
LIVRAISON DE MATERIEL 
Quand cela est possible, on peut essayer d’augmenter le stock de matériel. Les livreurs 
devront se conformer aux précautions standard « isolement contact + gouttelettes ». 
 
 
III - PATIENTS SUSPECTS DE CONTAMINATION PAR COVID-19 
 
En cas d’apparition d’une symptomatologie évocatrice, il faut joindre rapidement son équipe 
médicale qui indiquera la conduite à tenir et la réalisation éventuelle d’un test de diagnostic. 
 
En cas de test positif, il conviendra de veiller à éviter la transmission du virus par le malade, 
tout en poursuivant les soins. 
 
Il n’est pas possible d’hospitaliser tous les patients suspects ou ayant une infection confirmée. 
Par contre, cette hospitalisation sera nécessaire en cas de crainte de l’apparition d’une 
complication pulmonaire, ce à quoi nos patients sont particulièrement à risque, d’autant plus 
qu’ils sont souvent âgés. Il faudra à cet effet que le patient puisse disposer d’un numéro 
d’appel facilement accessible en permanence pour le mettre en contact avec l’équipe 
néphrologique qui le guidera pour la conduite à tenir. 
 
Pour les patients contaminés assistés par une infirmière, les soins doivent bien sûr se 
poursuivre, sans modification du rythme, sauf prescription du néphrologue.  
 
Les mesures de protection doivent être prises, par au moins un « isolement contact + 
gouttelettes ». (la transmission du virus par voie aérienne est discutée). Le patient devra porter 
un masque chirurgical pendant toute la durée du soin, et le personnel infirmier devra être 
équipé d’une charlotte, de lunettes, d’un masque (au minimum masque chirurgical, FFP2 
quand c’est possible), et d’une surblouse. Les surchaussures ne sont pas obligatoires. 
 



Le patient devra par ailleurs porter un masque chirurgical, lorsqu’il est en contact avec 
d’autres personnes, et respecter la distance de sécurité. 
 
Dans l’ignorance actuelle d’un possible passage trans-péritonéal de matériel corona-viral, les 
déchets liés aux soins doivent subir le même circuit d’élimination que ce qui a été fait pour les 
patients porteurs d’hépatite ou de HIV, qui pourra être reprécisé par l’équipe en charge de la 
DP. 
 
Déclarations registre : 

- Centres du RDPLF (France et étrangers) : déclarer en ligne les patients contaminés. 
- Centres Français uniquement : prévenir en même temps l’ARC du registre REIN 


